
Le programme a pour but de répondre aux besoins de for-
mation relatifs aux fonctions de travail des agents ou  
des courtiers d'assurance, des souscripteurs et des experts 
en sinistre. 
À l’issue de sa formation, le diplômé est en mesure de 
conseiller un particulier ou une entreprise en matière de 
protection d’assurance de dommages, en lui offrant des 
produits d’assurance adaptés à ses besoins. Il peut aussi 
régler des sinistres et finalement agir comme souscripteur, 
en fournissant à d’autres professionnels de l’industrie de 
l'assurance des explications relatives aux garanties et à  
la tarification des produits. 
Les activités de travail particulièrement visées dans le pro-
gramme sont : 
• la recommandation de produits d’assurance à un particulier; 
• la recommandation de produits d’assurance à une entreprise; 
• l’analyse de risques et de demandes d’assurance à des 

fins d’acceptation ou de refus; 
• le règlement et le suivi des réclamations. 
L’AEC traite spécifiquement des fonctions de travail néces-
sitant l’obtention d’un certificat d’exercice en assurance de 
dommages, et ce, tant dans le secteur des particuliers que 
celui des entreprises, ainsi que la fonction de souscripteur. 
Cette formation rencontre les exigences d'admissibilité de 
l'organisme de réglementation présentement en vigueur, 
l’AMF.
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Les diplômés seront appelés à travailler comme agents, 
courtiers, souscripteurs ou experts en sinistres. Les prin-
cipaux employeurs sont les compagnies d’assurances, 
les bureaux de courtages et les cabinets d’experts en si-
nistres. 

Le salaire médian au Québec pour un agent ou courtier 
d’assurance de dommages et de 29,23 $ (2017-2019).  
Le salaire médian pour un expert en sinistres est passé 
à 26,37 $ (2017-2019). Ces informations sont disponibles 
sur le site d’Emploi-Québec, information sur le marché 
du travail. De plus, les perspectives d’emploi sont excel-
lentes pour Montréal et la Montérégie. 

Pour en savoir plus : www.chad.qc.ca (Chambre de l’as-
surance de dommages)
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ASSURANCE DE DOMMAGES ET 
COMMUNICATION EN ANGLAIS

DURÉE  

Ce programme est d’une durée de 1 005 heures réparties  
sur 44 semaines.

 AEC > ATTESTATION D’ÉTUDES COLLÉGIALES < LCA.EK



- Notions de droit en assurance de dommages (45 h) 
- Comptabilité financière (60 h) 
- Assurance de biens et responsabilité civile des particuliers 

(60 h) 
- Normes de prévention relatives aux bâtiments (45 h) 
- Intégration professionnelle dans un environnement informa-

tisé (75 h) 
- Assurance automobile des particuliers et des entreprises 

(75 h) 
- Communication et vente en assurance de dommages (60 h) 
- Dommages directs et indirects et produits complémentaires 

(90 h) 

- Analyse de risques en assurance des particuliers (60 h) 
- Assurance responsabilité civile des entreprises (60 h) 
- Analyse de risques en assurance des entreprises (60 h) 
- Règlement d'un sinistre (105 h) 
- Prise en charge de sa carrière (75 h) 
- Introduction à la communication d’affaires en anglais 

en assurance de dommages (45 h) 
- Communication d’affaires en anglais en assurance  

de dommages (45 h) 
- Interaction d’affaires en anglais en assurance de dommages 

(45 h)
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Conditions 
Le programme s’adresse à une clientèle adulte qui répond aux 
critères d’admissibilité suivants :  
Détenir un diplôme d’études secondaires (DES) OU un di-
plôme d’études professionnelles (DEP) OU posséder une for-
mation jugée suffisante par le cégep et qui satisfait à l’une 
des conditions suivantes : 
• elle a interrompu ses études à temps plein ou poursuivi  

des études postsecondaires à temps plein pendant au 
moins deux sessions consécutives ou une année scolaire;  

• elle est visée par une entente conclue entre le cégep  
et un employeur ou elle bénéficie d’un programme gou-
vernemental;  

• elle a interrompu ses études à temps plein pendant  
une session et a poursuivi des études postsecondaires  
à temps plein pendant une session. 

Conditions particulières 
• Posséder une bonne connaissance de la langue française 

parlée et écrite. 
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CÉGEP DE VALLEYFIELD 
169, rue Champlain, local GR-40 
Salaberry-de-Valleyfield   
450 373-9441, poste 436   
formation.continue@colval.qc.ca

CENTRE D’ÉTUDES DE VAUDREUIL-DORION   
2555, rue Dutrisac, suite 155 
Vaudreuil-Dorion 
450 455-6037 
centre.vaudreuil@colval.qc.ca

CENTRE D’ÉTUDES DE SAINT-CONSTANT 
121, rue Saint-Pierre, suite 100 
Saint-Constant 
450 845-9441  
centre.stconstant@colval.qc.ca

www.colval.qc.ca/formation  /fcvalleyfield


